
 FAIRE-PART
La rentrée à l’O.V.A.C.A.M. est placée sous le signe du 
changement. En effet, depuis le 4 août, Maud Gillet a rejoint 
nos rangs. Maud est chargée de promouvoir et de soutenir 
les associations dans le champ, sans cesse à cultiver, de 
la citoyenneté et de l’égalité des chances. Un programme 
ambitieux pour cette jeune femme toute auréolée d’un DEA 
de sociologie politique et nimbée de diverses expériences 
associatives.
Nous lui souhaitons donc tous chaleureusement la bienvenue 
sous le soleil toujours plus radieux de notre belle région.
 

 TOUT DOIT DISPARAÎTRE !
Le réseau Charte Qualité « Droits des Femmes » qui regroupe 
une douzaine d'associations qui œuvrent et luttent pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes, a organisé, en 
partenariat avec la DRDFE de Picardie, le 6 mars dernier, 
une manifestation en faveur de l’égalité des sexes. Lors 
de cette manifestation a été projeté le film Égalité réalisé 
en partenariat avec l’association Zébulon (association de 
création et de diffusion audiovisuelle) et avec la collaboration 
de la Maison des Parents, l’Un et l’Autre et la ludothèque 
Badaboum. Ce film peut être utilisé comme outil pédagogique 
lors d’un échange ou d’une réflexion sur l’égalité des sexes.
L’O.V.A.C.A.M dispose d’une centaine d’exemplaires de ce DVD !
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous en faire la 
demande et nous vous les enverrons gracieusement (2 
exemplaires maximum par structure).

 VOLE, BÉNÉVOLE, VOLE…
L’association France Bénévolat fait bien de nous le rappeler : 
les bénévoles s’envolent, les écrits restent ! Avec le soutien de 
l’ANPE, de l’AFPA, du Ministère de la Santé, de la Jeunesse, 
des Sports et de la Vie Associative et du Ministère de 
l’Éducation Nationale, France Bénévolat a créé le Passeport 
Bénévole.
Les actions menées par le bénévole y sont consignées et 
il pourra être utilisé comme pièce justificative en vue de 
compléter un dossier de VAE.* Les associations utilisant ce 
passeport apportent donc une valeur ajoutée à leurs actions 
en reconnaissant l’engagement associatif du bénévole. C’est 
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AGORA, salon de la vie associative d’Amiens Métropole
300 associations exposantes et de nombreuses animations et démonstrations

Dimanche 14 septembre de 10h à 19h
au parc des expositions MégaCité d’Amiens

Rencontre-débat à 15h sur les thèmes « La Maison des Associations » 
et « Quel Projet de Salon des Associations ? » 

avec l’ensemble des acteurs associatifs
entrée libre et gratuite - restauration possible



donc non seulement un moyen de valoriser le 
travail des bénévoles mais aussi de conserver 
une mémoire des actions menées.
Le Passeport Bénévole peut être obtenu dans 
le réseau France Bénévolat du département 
pour la modique somme d' 1e l’unité.
France Bénévolat Somme - 18 rue Lamartine 
- 80000 AMIENS - Tél. : 03 22 80 13 31 - 
somme@francebenevolat.org
Heures de permanence : lundi et vendredi de 
14h à 17h
* VAE : Valorisation des Acquis de 
l’Expérience

 QUAND ON S’PROMÈNE AU 
BORDEREAU…
L’arrêté du 26 juin 2008 (JO du 28 juin) relatif à 
la justification des dons effectués au profit de 
certains organismes d’intérêt général met en 
place un nouveau bordereau Cerfa qui répond 
au doux nom de 11580*03. Il s’agit, vous l’aurez 
deviné, de la nouvelle mouture du formulaire 
de reçu de dons aux œuvres qui permet 
– sous certaines conditions – aux personnes 
effectuant des dons aux associations de 
bénéficier de déductions fiscales. Nous vous en 
fournissons un exemplaire ci-joint. N’hésitez 
pas à le photocopier, ou à le télécharger sur 
notre site internet (www.ovacam.asso.fr) dans 
la rubrique « outils ».

 DU RABLE DE LAPIN ? NON : DURABLE 
D’ÉCUREUIL.
Dans le cadre de son programme de 
développement durable, la Caisse d’Épargne 
lance un appel à projets et s’engage à financer 
mille projets d’économie locale et sociale en 
faveur de l’environnement : habitat, énergie, 
biodiversité, transports, déchets, agriculture 
biologique, sensibilisation aux enjeux 
environnementaux, etc.
Vous avez jusqu’au 30 septembre pour déposer 
votre dossier.
Renseignements et retrait des dossiers : Caisse 
d’Épargne - Nicolas Delnatte - 2 boulevard 
Jules Verne - 80064 Amiens Cedex 9 
nicolas.delnatte@picardie.caisse-epargne.fr 
Tél. : 03 22 33 98 76
Une liste d’appels à projets est disponible sur notre 
site à la rubrique action citoyenne

 Épisode 1 - L’économie sociale, 
qu’est-ce que c’est ?
L’économie sociale est une économie. Jusqu’ici 
tout va bien… Elle est aussi appelée tiers-
secteur. Contrairement au premier secteur, 
elle ne vise pas la recherche maximale de 
profit mais le développement des individus 
et de la collectivité*. Toutes les activités et 
initiatives sont fondées sur des valeurs de 
partage et de développement durable (crèches 

familiales, services aux personnes âgées, 
finances solidaires, etc.). Quatre familles 
s’allient joyeusement pour la composer : les 
coopératives, les mutuelles, les fondations, 
et… les associations. Sans même le savoir 
(comme autant de Monsieur Jourdain) 
presque tous les foyers de France participent 
donc de l’économie sociale en adhérant à ces 
structures.
Succinctement, les origines de l’économie 
sociale nous emmènent au Moyen-Âge 
avec les guildes, les confréries et le 
compagnonnage. C’est au XIXe siècle que les 
premiers théoriciens de l’économie sociale 
apparaissent pour s’opposer à la révolution 
industrielle. Puis c’est en 1981 qu’on voit 
naître officiellement le terme et que voit le 
jour la Charte de l’économie sociale (sept 
articles définissant les droits et les devoirs des 
structures de l’économie sociale).
Aujourd’hui, l’économie sociale représente un 
des gisements les plus importants en matière 
d’emploi (1 700 000 emplois), d’innovation 
dans la vie quotidienne (l’aide à domicile ou 
le chèque emploi-service via les associations, 
la couverture maladie universelle via les 
mutuelles santé-prévoyance, etc.) ou encore de 
développement de la démocratie économique 
(développement des valeurs d’égalité, de 
liberté et de justice au sein de l’économie) 
et de soutien aux initiatives équitables et 
solidaires.
La préfecture de région, dans un dossier : 
« L’économie sociale en 2007 » (http://www.
picardie.pref.gouv.fr/rep_actus/l-economie-
sociale-en-picardie), dresse un bilan de la 
situation picarde. Des travaux de recherche 
sont aussi en cours avec l’Université de 
Picardie Jules Verne et une collaboration avec 
l’INSEE devrait permettre de mieux situer la 
place de l’économie sociale et solidaire dans 
l’économie régionale.

Prochainement : Épisode 2 - le salariat au 
sein de l’économie sociale

*le deuxième secteur est le secteur public qui 
cherche, théoriquement, à satisfaire l’intérêt 
général.
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Social saga

À noter dans votre agenda
la Chambre Régionale de l’Économie Sociale 
de Picardie organise son 3e colloque annuel 
intitulé « L’Économie Sociale et l’Argent ». 
Au cours de cette journée, les échanges 
s’articuleront autour de deux thématiques : 
L’évolution de la relation entre financeurs et 
financés et l’autonomie financière.
Rendez-vous donc le Jeudi 20 novembre 
2008 à la Cité des Métiers de Boves au 
cœur du Mois de l’Économie Sociale 
et Solidaire (http://www.crespicardie.
com/mois.php).

Le problème avec bon nombre d’associations, 
c’est qu’elles n’ont pas beaucoup de 
sous. Et donc, même si le prix du matériel 
informatique a énormément baissé (merci 
la mondialisation), il n’est pas rare de voir 
une association fonctionner avec du matériel 
anté-diluvien, aux antipodes des bécanes 
survitaminées qui affichent 3 ou 4 Go de 
mémoire juste pour faire tourner le système 
d’exploitation. Et après tout, pourquoi 
pas ? Si l’ordinateur fonctionne, et qu’on a 
simplement besoin de faire de la bureautique, 
il n’est nul besoin d’investir dans du matériel 
neuf et bodybuildé. Tout ce qu’il faut, c’est 
des logiciels légers et performants… et s’ils 
sont gratuits, c’est encore mieux !
Pour la rentrée, nous vous proposons donc 
deux logiciels de bureautique, qui se situent 
bien loin de Lotus Symphony (cf. Feuille de 
Lierre n°43), d’OpenOffice ou bien sûr de 
Microsoft Office, tous trois des goinfres en 
matière de ressources.
Il s’agit d’Abiword et de Gnumeric, un 
traitement de texte et un tableur issus tous 
deux du monde Linux, mais dont des versions 
existent aussi pour Windows (nous les avons 
testés sous XP et Vista).
Tous deux complets et disponibles en version 
française, ils sont aussi compatibles avec les 
principaux formats de fichiers et permettent 
d’effectuer toutes les tâches courantes sans 
rechigner.
À essayer sans tarder, donc.

• Abiword : version 2.6.4 - 6 Mo
www.abisource.com
• Gnumeric : version 1.9.1 - 14 Mo
www.gnome.org/gnumeric/

À noter que dans les deux cas, le site est en 
anglais, mais une version francisée du logiciel 
est proposée lors de l’installation.

Graticiels 


